
Reprise du travail suite à la 
survenue

d’un handicap

Vance Bergeron – chercheur
Thibaut Chambriard – Chargé de mission Handicap

Anouk BEDINO – conseillère de prévention



Le SPST

Assister et conseiller le Président en matière de santé et sécurité au travail

Accompagner les chefs de service en matière de santé et sécurité au travail

S'assurer de la bonne santé physique et mentale des agents et des étudiants

Mettre en œuvre, déployer et coordonner le dispositif handicap à l’ENS de Lyon 
pour les personnels et étudiants



Monsieur Bergeron
directeur de recherche CNRS



1ère réunion (janvier 2015)
Objet : Aménagement de poste de travail de Monsieur Vance 
BERGERON

Organisateur : Vance Bergeron 
Médecin de prévention du CNRS 
Infirmière du CNRS
Assistante sociale des personnels CNRS
Madame Bergeron
Ergothérapeute

- Monsieur BERGERON, victime d’un accident de trajet le 7 février 
2013 se trouve désormais en situation de handicap moteur. C’est 
un agent CNRS, et travaille au laboratoire de physique (UMR 
5672) sur le site Monod de l’ENS. Il est directeur de recherche.



1ère réunion (janvier 2015)
La reprise d’activité était souhaitée au plus tôt par Monsieur
BERGERON à temps partiel thérapeutique (sous réserve de l’accord
de la commission de réforme du CNRS et de la visite médicale de
reprise auprès du médecin de prévention).

Objectif :
§ Permettre l’accessibilité à l’environnement professionnel de 

Monsieur BERGERON (les trajets domicile-travail, l'accessibilité 
du cadre bâti, du poste de travail, des lieux de réunions et des 
espaces de convivialité). 

§ Favoriser l’autonomie de l’agent et ménager sa santé tout en 
veillant aux mesures de sécurité.



1ère réunion (janvier 2015)
§ Constats :

- Certains aménagements avaient été anticipés par l’ENS en 
prévision du retour au travail de Monsieur BERGERON : place de 
stationnement, portes automatisées RDC, bureau individuel et 
installation du laboratoire en rez-de-chaussée, toilettes à proximité 
immédiate du bureau.

- Une étude de diagnostics des conditions d’accessibilité et une 
évaluation des coûts pour permettre l’accessibilité à 
l’environnement professionnel de Monsieur BERGERON étaient 
nécessaires : La prestation de conseil et d’assistance technique a été 
confiée à un ergothérapeute.



1ère réunion (janvier 2015)
Constats :

Les premiers éléments d’évaluation de la situation mettent en 
évidence la nécessité de : 
§ Mettre en place un service de transport adapté (OPTIBUS) pour 

les trajets domicile-travail
§ Assurer la sécurité de Monsieur BERGERON sur son lieu de travail 

(évacuation notamment)
§ Motoriser certaines portes d’accès notamment pour accéder au 

1er étage de l’unité
§ Adapter les systèmes de verrouillage/déverrouillage des portes 

(bureau et toilettes)



1ère réunion (janvier 2015)
Constats :

§ Automatiser les fenêtres et volets du bureau 
§ Installer un climatiseur (bureau et laboratoire)
§ Faire appel à une tierce personne pour les gestes de la vie 

courante (ne pas trop solliciter les collègues de travail) et pouvoir 
envisager à terme des missions scientifiques (Son sujet de recherche 
s’oriente désormais sur la bio mécanique et la robotique (rééducation du 
handicap moteur commandé par la pensée).

§ Financer un fauteuil roulant électrique doté d’un système 
d’inclinaison spatiale, d’élévation/ abaissement et de 
déplacement vers l’avant pour permettre à Monsieur BERGERON 
de faire des manipulations en toute autonomie 



1ère réunion (janvier 2015)
Constats :
§ Revoir l’ergonomie du poste de travail (bureau, station d’accueil 

de l’ordinateur portable à commande vocale, espace de 
rangement à hauteur l’agent)

§ Prévoir un système de téléphonie avec commande vocale
§ Apporter des mesures correctives pour l’accès aux toilettes et 

leur utilisation (ouverture de la porte, système de 
verrouillage/déverrouillage, mise en place de toilettes « 
hydrogiéniques », installation d’un meuble de stockage pour le 
matériel médical et d’une poubelle pour les déchets biologiques, 
prévoir le circuit du ramassage des déchets biologiques dans les 
toilettes…)



1ère réunion (janvier 2015)
Plan d’action :

§ L’ergothérapeute fait un compte rendu (interface avec 
l’aménagement du domicile) ; A réception du diagnostic des 
conditions d’accessibilité de l’ergothérapeute :  
§ prévoir les demandes de devis auprès de différents prestataires ( 

privilégier prestataires prêtant du matériel pour essai et ajuster 
selon les besoins)

§ Programmer une visite de l’environnement professionnel de 
Monsieur BERGERON avec les Ingénieurs en Prévention et 
Sécurité de l’ENS et du CNRS et le service de médecine de 
prévention du CNRS pour mettre en œuvre des mesures de 
sécurité spécifiques 



1ère réunion (janvier 2015)
Plan d’action :

§ Administratif : S’assurer de la reprise et des conditions de travail 
(Commission de réforme, Service Ressources Humaines et service 
de médecine de prévention du CNRS)

§ Mettre en place les demandes de financement des 
aménagements de poste (assistante sociale CNRS en lien avec la 
direction du laboratoire, l’ENS, le Délégué Régional, la Mission 
Insertion Handicap du CNRS et la Maison Départementale du 
Handicap). 

Ø S’agissant d’un accident de la voie publique causé par un tiers, vérifier 
si la procédure d’indemnisation prévoit ou non le recouvrement de 
droits de créance pour les aménagements de poste de agent.



2ème réunion (février 2015)
L’objectif de cette 2ème réunion est de mener une action concertée 
entre les services de l’ENS, du CNRS et du laboratoire pour prévoir 
les aménagements de poste de Monsieur BERGERON

Directeur du Laboratoire de Physique
Conseillère de Prévention du CNRS et ENS
Médecin de prévention du CNRS 
Infirmières du CNRS et ENS
Référente handicap de l’ENS
Responsable du service maintenance et travaux de la DPMG de 
l’ENS 
Responsable du service sécurité de l’ENS 
Assistante sociale des personnels CNRS
Monsieur et Madame Bergeron



Constats :
§ Le médecin de prévention confirme ainsi que les conclusions du 

médecin expert, qu’un retour au travail peut être envisagé à 
temps partiel thérapeutique sous réserve que les aménagements 
de poste soient réalisés.

§ Bien que des travaux d’accessibilité aient été anticipés l’étude de 
diagnostics d’accessibilité réalisée par l’ergothérapeute, met en 
évidence des besoins complémentaires d’aménagements de 
locaux.  Au vu des importants travaux à réaliser, la question du 
financement est abordée (bâtiment classé ERP).

§ L’assistante sociale n’a pas encore de réponse sur l’indemnisation 
(recouvrement de droits de créance) pour les aménagements du 
poste de travail de l’agent

2ème réunion (février 2015)



Plan d’actions 2ème réunion
§ La médecin de prévention : évaluer les aménagements 

nécessaires à la reprise d’activité de Mr BERGERON et établir 
avec lui et l’ergotherapeute une préconisation des besoins 
« essentiels ». 

§ Le responsable travaux : 
§ Voir avec Direction de l’ENS pour mettre en œuvre les 

demandes de financement (environ 100 à 150 K€). 
§ Voir avec le service juridique, le recouvrement des droits 

de créance pour les aménagements de poste de travail de 
Monsieur BERGERON.

§ En attente des devis des différents prestataires (demande 
sur l’ensemble des travaux à réaliser) pour début mars

§ Le service sécurité incendie de l’ENS : Etablir les procédures 
pour la prise en charge de l’agent (lien avec le PC sécurité, 
espace d’attente sécurisé, sécurité incendie, dispositif 



Plan d’actions 2ème réunion
§ La médecin de prévention : évaluer les aménagements 

nécessaires à la reprise d’activité de Mr BERGERON et établir 
avec lui et l’ergotherapeute une préconisation des besoins 
« essentiels ». 

Le service de médecine de prévention du CNRS se mettra 
en lien avec les prestataires pour les demandes de devis 
du matériel « non meublant ».

§ Le responsable travaux : Voir avec Direction de l’ENS pour 
mettre en œuvre les demandes de financement (environ 100 à 
150 K€). Voir avec le service juridique, le recouvrement des 
droits de créance pour les aménagements de poste de travail 
de Monsieur BERGERON.

…)



Plan d’actions 2ème réunion
Le service sécurité incendie de l’ENS : Etablir les procédures pour 
la prise en charge de l’agent (lien avec le PC sécurité, espace 
d’attente sécurisé, sécurité incendie, dispositif d’alarme…). 

Le service médical de l’ENS : vérification du bon fonctionnement 
du fauteuil brancard de l’infirmerie de l’ENS.

Le CNRS sera chargé de réaliser les demandes de financement des 
aménagements de poste (hors cadre bâti qui est à la charge de 
l’ENS).
L’interface avec l’aménagement du domicile sera étudié 
(domotique, trajet domicile-travail, aide d’une tierce personne…)



3ème réunion (mars 2015 )
§ La médecin du travail confirme qu’un retour au travail à temps 

partiel thérapeutique à hauteur de 50% sur 4 demi-journées est 
possible dans les conditions d’aménagement suivantes :

§ Achat d’un fauteuil roulant électrique verticalisateur : Monsieur 
BERGERON demande les devis (à envoyer à Madame MATHON 
pour la prise en charge financière par le CNRS)



EQUIPEMENTS
AU POSTE DE TRAVAIL AU RDC
§ Automatisation de la porte d’accès au bureau de Monsieur

BERGERON : devis réalisé par le service maintenance et travaux
(ENS)

§ Automatisation d’un store intérieur : devis à réaliser par le service
maintenance et travaux (ENS)

§ Climatisation du bureau : devis réalisé par le service maintenance
et travaux (ENS)

§ Bureau ergonomique évidé réglable en hauteur: devis réalisé, essai
possible (CNRS)

§ Station d’accueil pour l’ordinateur portable MAC : Monsieur
BERGERON demande un devis au Service informatique de l’ENS
(CNRS)



EQUIPEMENTS

AU POSTE DE TRAVAIL AU RDC
§ Téléphone fixe avec haut-parleur à larges touches : à voir avec le

directeur du laboratoire
§ Supports de rangements dans les aires fonctionnelles : devis

réalisé l’ergothérapeute (CNRS)

AMÉNAGEMENT TOILETTES RDC
§ Automatisation de la porte des toilettes + porte coulissante :

devis réalisé par le service maintenance et travaux de l’ENS ;
§ Installation d’un petit placard de stockage sur mesure : devis en

attente par le service maintenance et travaux de l’ENS
§ Installation d’une poubelle spécifique déchets biologiques (ENS)



EQUIPEMENTS 

AUTRES
§ Achat d’une chaise d’évacuation de sécurité : devis à réaliser par

le service de médecine de l’ENS (ENS). Stockage dans la salle de
réunion du 1ier étage du laboratoire.

§ Mise en place d’une tierce personne (arrivée - pause déjeuner -
départ) : prescription du volume horaire à faire par le médecin
de prévention (CNRS)

§ Mise en place d’un transport sanitaire adapté aux personnes à
mobilité réduite : en attente du passage en commission (dépôt
du dossier OPTIBUS par l’agent). Prescription à faire par le
médecin de prévention (CNRS).

§ Aménagement au 1er étage : à intégrer dans un deuxième
temps (plan campus)



Retour avec un handicap visuel


